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I v.

MEMOIRE
SUR UN

ETABLISSEMENT
fait en 1760.

Pour arrêter le cours de la mendicité dans ç
la ville & le Balliage o"Yverdon;

Communiqué par la Société correfpondante,
établie à Tverdon.

H 3





(119)

MEMOIRE
Sur un établiffement fait en 1760. pour
arrêter le cours de la mendicité dans la
ville, & le baillage d' Y v e r d o N.

|i.<<ê>°<*£»$f. L y a peu de pays, où il dût y avoit
Y Y moins de pauvres que dans cclui-
'$> <<§> ci ; «Se quant à ceux qui s'y trou-
ifct&K-pfâ vent, la f igeile du gouvernement
a pourvu à leur affiftanee par divers régle-
rnens tels qu'on ne devroit y connoitre la
mendicité que de nom.

Cependant il y a peu de pays où l'on
aperçoive un plus grand nombre de mendians.
Les fréquens arrêts publiés à ce fujet depuis
Près d'un fiécle, prouvent que ce défordre efi
très ancien, & très difficile à reprimer.

La ville A'Tverdon en particulier, en a été

autant, Se peut-être plus incommodée que
toute autre ; foit que l'on y diftribuât les

aumônes avec plus d'abondance, ou moins de
difcrétion qu'ailleurs ; foit que les peuples du
Voifinage euffent plus d'inclination pour ce

genre de vie que ceux du refte du pays : Il
eft certain que l'on avoit lieu d'être furpris
du grand nombre de mendians que l'on y
voyoit.

La police, foutenuë de l'autorité des Sel¬

li 4 fill's



I20 MEMOIRE
gneurs Ballifs, a fouvent effayé de fe délivrer
de ces imporrunités.

En 173 f. le Seigneur Ballif adreffa un mandat

aux foixante communautés de ceballiage,
qui leur ordonnoit d'affifter leurs pauvres de

faire pour cet effet des collectes, de les empêcher
de fortir du lieu pour aller gueufer d'établir
des prévôts, chargés de ramener aux fraix de

leurs communautés, ceux que l'on trouveroit
en contravention, le tout en conformité de

plufieurs ordonnances Souveraines, qui y font
rapellées.

Ces précautions qui paroiffoient fi bien
concertées ne produifirent que peu d'effet :

Bientôt on fut accablé de mendians comme

auparavant. Les communautés, abandonnées
à elles-mêmes donnèrent peu ou moins d'af-
fiftance aux pauvres, qui en conféquence
franchirent les barrières que l'on avoit voulu
opofer à leur mifére : Dailleurs la difficulté
qu'il y avoit à faifir, & à reconduire ces
malheureux Se le deffaut d'une furveillance
fuffifante empêchèrent le fuccés de ce moyen.
Harcelé fans ceffe par une multitude de
mendiants le public crut en 1740. qu'on évite-
roit les inconvéniens de 1735. en faifant dans

la ville une collecte volontaire en faveur des

pauvres de la campagne, qu'on leur feroit
diftribuer chez eux par Meffrs. les Pafteurs,
les Châtelains, & les Confiltoires, Se en

reprenant les autres précautions du précédent
mandat, qui fut publié derechef.

Cette collecte fut repartie en deux époques,
en-
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«ntre les communes du balliage les moins ai-
fées & les plus chargées de pauvres. Elle
prévenoit l'excule ordinaire des mendians qui
dilènt être obligés de fortir de chez eux, à
caufe du peu de fecours qu'ils y trouvent.
Elle produifit quelque bon effet au commencement

; mais cet argent répandu fur un trop
grand nombre de communautés, «Se de tètes,
Se remis tout à la fois à des gens pour la
plupart fans conduite fut bientôt diffipe «Se

les mêmes raifons qui avoient fait tomber les

ordres de 173f. firent négliger ceux-ci.
Fatigué des nouvelles importunités des

mendians, le Confeil en 17 f f. pria le Seigneur
Ballif de remettre en vigueur les ordonnances

Souveraines qui autorifent à renvoyer les

mendians chez eux aux fraix de leurs communautés

Se de permettre de plus de les faire
enfermer auparavant, pendant quelques heures.

On ne s'aperçut pas feulement que l'on
eut donné ces ordres : Ces gens continuèrent
tranquilemcnt leurs courfes comme auparavant.

On crut en 1796*. avoir rencontré un bon
expédient, en introduifant une marque que
l'on devoit coudre fur la manche de tous les

véritables pauvres du balliage, au moyen de

laquelle il leur feroit permis de venir dans un
jour Se à une heure fixe, de chaque femaine,
demander l'aumône en ville.

Ce moyen, que l'on dit avoir été employé
avec fuccés dans d'autres lieux, paroiffoit avoir
de grands avantages, mais il n'étoit pas exempt

H f d'in-



322 MEMOIRE
d'inconvéniens; quoiqu'il en foit, LL. EE. à

qui le mémoire que le Confeil avoit fait dreffer
à ce fujet fut envoyé, n'ayant pas répondu,
on crut qu'Elles ne l'avoyent pas aprouvé, &
on abandonna cette idée.

Du peu de fuccés de ces diverfes tentatives

il en eft réfulte un inconvénient : Les

pauvres, accoutumés à fe mettre impunément
au-deffus des deffenfes, qu'on leur faifoit, en

devinrent plus infolcns ce qui a augmenté le

nombre des mendians; la mendicité étoit
devenue réellement une proteffion. On eftimoit
déjà ce qu'elle pouvoit produire. On s'y
livrait fans pudeur : jeunes & vieux, pauvres
Se aifés malades «Se en fante, voilins «Se

éloignés chacun s'en mèioit : Ce mal faifoit chaque

jour de nouveaux progrès, & il étoit
accompagné de toutes les mauvaifes fuites de

l'efprit de gueuferie, tels que font la pareffe,
la gourmandife l'yvrognerie l'indépendance,

l'arrogance, l'irréligion; de façon que,
tandis que les particuliers d'Yverdon étoient
tourmentés, au moins deux jours de la
femaine par une multitude de ces miférables,
les villages manquoient d'ouvriers dans
certaines faifons les écoles reftoient défertes ;

ce qui ne pouvoit qu'entrainer à la longue
la ruine des campagnes, & donner les plus
mauvais fujets à l'Etat.

Tel étoit l'état des chofes en I7<f9- L'abus,
parvenu à fon comble, mit le Confeil dans

la néceffité de réfléchir de nouveau fur une
matière fi intèreffante : Après qu'on eut exa¬

mine
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rniné de plus près ce qui pouvoit avoir fait
échouer les mefures précédentes, pour fe re-
dreffer en conféquence & qu'on eut confulté
je Seigneur Ballif, à qui ce défordre tenoit
mfiniment à cœur ; le Confeil délibéra le 26.
Janvier 1760. de donner cours au plan de

foupferitions, que l'on joint ici, pour donner
Une idée abrégée mais exacte, du but que l'on
fe propofoit.

„ Remarquant avec douleur la multitude Plan de

,3 de mendians de tout âge, qui fe répan- fouferi-

jj dent dans ce lieu, nonobftant les diverfes P"011*

,3 précautions que l'on a tenté de prendre,
» pour s'opofer à ce defiirdre, s'apercevant
3, même que le mal va tous les jours en augii,

mentant, confidérant enfin les trifles effets

33 qui en réfultent à divers égards ; le Con-
33 feil d'Yverdon a donné toute fon attention
33 à une matière fi intèreffante : Après un mûr
33 examen il a délibéré, fous l'aprobation du

» T. N. M. «Se T. H. Seigneur Ballif, d'au-
>3 torifer une commiffion nommée de fa part,
,3 pour recueillir, par voye de fouferiptions,
33 des contributions volontaires Se annuelles,
s, deftinées à fournir aux véritables pauvres
33 des villages voifins de cette ville des fecours,
33 au moyen defquels on puiffe être affranchi

« des importunités de ces mendians ; de mê-
33 me cette commiffion recherchera les mo-
5j yens d'occuper & d'inftruire la jeuneffe
,> pauvre & diffipée fans diltinction de bour-
» ge°is, d'habitants ou d'étrangers afin de

?3 couper, avec la bénédiction divine, le mal par
«la
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„ la racine, s'il eft poffible ; dès que ces con-

3, tributions feront connues, & que l'on re-

„ marquera qu'elles pouront être fuffifantcS

„ pour remplir le but pieux que l'on fe pro-

„ pofe, le tout fera remis à la difpolition li-

„ bre das contribuants: ceux-ci dans une af-

„ femblée générale en détermineront l'emploi,

„ qui fera enfuite remis à la direction chari-

„ table de douze membres pris du nombre

„ des contribuants, compris Meflieurs les

,3 deux Pafteurs de cette ville, qui feront

„ priés de s'y joindre, «Se deux membres nom-

„ niés par le Confeil à raifon des contribu-

,3 rions qu'il fournira.

„ En conféquence les fouffîgnés s'engagent

„ à payer tous les ans, tant que leur bon

„ plaifir durera, la fomme indiquée au bout

„ de leur figliature, à commencer au mois

„ de May prochain, à payer entre ce tems
«Se la St. Martin, pour établir dans cette

„ ville une direction charitable & gratuite,
qui en difpofera fuivant l'intention «Se la vo-

„ lonté des dits contribuants relativement

„ aux objets mentionnés ci-deffus.

„ Le Seigneur veuille répandre fit bénédic-

„ tion fur cette entreprife «Se la faire réuf-

„ fir à fa gloire «Se au falut de ceux qui en

„ font les objets, Amen. "
Ce plan ayant été communiqué au T. N.

& M. S. Ballif Victor de Gingins,
Seigneur de Moiry, membie du Confeil
Souverain non feulement il lui donna fon con-
fentement, mais il en encouragea l'exécution

en



SUR. LA MENDICITE1. I2Ç
en témoignant la fatisfaction qu'il reffentiroit
de voir commencer, fous fa préfecture, un
etabliflèment qui pouvoit avoir les fuccés les
plus avantageux.

Ces foupfcriptions furent annoncées par un
Mandat qui fut lu en chaire, «Se accompagné
de Setmons relatifs à la circonflance ; dès le
lendemain on procéda à les recueillir de maifon

en maifon.
Le montant de ces contributions prouve

également l'efprit de charité qui regne dans
cette Ville, & l'excès de l'abus qu'on cher-
choit à réprimer.

Le Confeil informé du réfultat, joignit fa
contribution à celle des particuliers : Il nom-
•na les deux Confeillers, qui dévoient affilier
de fa part à *la direction «Se renvoya le refte

des opérations à l'affemblée générale des

contribuants, conformément au plan de fouf-
criptions.

Cette affemblée fut convoquée le Jeudi 13.
Mars ; l'ouverture s'en fit par une prière remplie

d'onction «Se de zèle, «Se par un difcours
afforti à la circonflance ; on y procéda à

l'élection des dire<teurs qui furent chargé«
d'établir par forme de projet, ce qui pour-
toit convenir pour fervir de régie à cet
établiffement pieux.

Dans ce point de vue la nouvelle direction

ou chambre des pauvres dreffa d'abord
Un projet de règles fondamentales pour fixer
les objets «Se l'étendue de ce nouvel
établiffement. On y règle le rang des directeurs

leurs
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leurs fonctions, leur pouvoir le tems de

leurs féances ordinaires, fixé au jeudi de chaque

femaine, Se la manière de pourvoir à leur

remplacement ; on indique auffi les Officiers
de la direétion, qui font le préfident, le cai-

ficr, le fécrétaire «Se le commandeur ou huif-
fier, qui tous font exclus de toute efpéce de

falaire ni de recompenfe, à l'exception du
commandeur, à qui on a affigné une très mo-
dique penfion.

On paffe enfuite au pouvoir que doit avoir
le général des contribuai« qui efi de s'afferò»

bler au moins une fois l'année, au mois de

Juin pour remplacer les pofles vacants de

la direction pour entendre la lecture des comptes.

On doit alors lui produire un état des

pauvres affiliés, ou occupés fin bilan des

marchandifes entrées manufacturées forties

&c.
On laiffe encore à chaque contribuant le

droit de pouvoir affifter aux féances de la
direction fans avoir cependant celui d'y donner

fon fuffrage.
On preferivit enfuite des règles générales

à la direction fur les mefures à prendre, pour
occuper, affifter «Se faire inftruire les véritables

pauvres des villages du balliage qui in*
commodoient le plus la Ville. On y recommande

i°. De favorifer les travaux de la

campagne par préférence ; 26. De ne donner de

l'occupation aux pauvres que dans les tenis
qu'ils ne feront pas neceffaires aux ouvrages
champêtres ou qu'ils n'en trouveront p;'*

chea
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chez les particuliers ; 3°. D'aftreindre les
familles affiliées à fréquenter régulièrement les
Stes. Affemblées, «Se à envoyer leurs enfans à
l'école ; 40. De tenir exactement la main à ce
que les mendians foyent renvoyés chez eux,
fuivant les ordres fouverains ; f°. De faire
chaque année de nouvelles liftes d'affiftances,
afin de proportionner les charités aux befoins
actuels de chaque famille; 6°. Enfin, on y
indique quelques règles fur les matières, que
l'on donnera à manufacturer, fur le tems Se

la manière de faire le payement des cotifa-
tions, «Se fur l'invitation à faire aux Seigneurs
Vaffaux, aux Communautés, & aux
particuliers aifés des villages affiliés, de concourir
Par leurs charités au fuccés de cette entrepri-
fe, comme tournant lingulierement au grand
avantage des gens de la campagne.

La chambre fit enfuite choix de If. villages

du voilinage.& du balliage dont les pauvres

incommodoient le plus la ville. On leur
fit adrcffer des mandats portants ordre
d'envoyer des liftes exactes de leurs pauvres : Ces
liftes dévoient être dreffées en affemblée de
Commune, fous les yeux de Monfr. le Pafteur

chargé de les ligner. Elles dévoient
indiquer le nom, l'âge le fexe le tempéram-

ttrent, les facultés les talens «Se les
reffources de ces pauvres ; enfin elles dévoient
porter à combien montent les revenus des
Communes «Se ceux de la bourfe de leurs
pauvres.

En
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En examinant ces liftes, on s'aperçut bientôt

qu'elles n'étoient point uniformes, qu'elles
étoient peu exactes, & qu'il étoit néceffaire

de les examiner de nouveau. Pour cet effet

on pria Meffrs. les Pafteurs de venir affilier
fucceflivement en direétion, avec deux prépo-
fés de chaque village pour donner les

éclairciffemens convenables.

Ces conférences furent d'une grande utilité,

non feulement pour l'objet principal du
redrelfement de ces liftes, qui furent revues

avec beaucoup d'exactitude mais encore parce

qu'elles fervirent a établir une grande
confiance, Se à former une correfpondance intime

entre la direction «Se Meflieurs les

Pafteurs Se prépofés de la campagne. On profit;!
encore de cette occafion, pour donner lieu aux
confinions des Seigneurs Vaffaux, & des
particuliers aifés des Villages, qui fe firent tout
de fuite avec un grand fuccés, Meflieurs les

Pafteurs y aiant beaucoup contribué, par leurs
exhortations, par leurs foins & par leur
exemple.

Après ces préliminaires, on palla au règlement

des afliftances que l'on jugea neceffaires

d'affigner à chaque pauvre pour une année.
En faifant cette diltribution, on obferva i°.
de les rjuiger par familles entières, ayant foin
de caracterifer chacune avec tous les détails
neceffaires : 2°. On régla d'abord la plupart
de ces afliftances en pain-, par femaine, peu

en
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en argent, «Se en grain (a). 30. On diftin-
gua les afliftances d'été de celles d'hyver, ces
dernières étant plus fortes, à caule de la
rigueur de la faifon. 40. On n'y fit aucune
confidération de ce qui pouvoit être néceffaire pour
le logement, l'habillement, le chauffage &c.

Ces articles furent laiffés, de même que les
Cas imprévus, à la charge des Communes,
qui doivent y pourvoir avec leurs revenus.
1°. On eut égard particulièrement aux vieillards

infirmes Se aux familles nombreufes.
6°. Enfin on tacha d'éviter deux extrémités
également dangereufes ; l'une de laiffer fouffrir
les indigens, l'autre de les affifter trop
amplement.

Ayant fait dès lors la balance des fonds &
des afliftances, la direction remarqua que l'on
etoit en état d'étendre fes charités à un plus
grand nombre de communautés ce qui
détermina à en inviter 14. nouvelles à profiter
des fecours de la chambre.

Huit de ces communautés en témoignant
leur reconnoiffauce, déclarèrent qu'elles étoient
en état d'affilier les indigens ; qu'elles les em-
pêcheroient de fortir pour mendier ; mais elles

Prièrent cependant qu'on leur accordât des

confeils, & de l'ouvrage pour leurs pauvres.
Six autres acceptèrent avec plaifir les offres

I de

« On a changé, avec le commencement de
»761. par diverfes confidérations en grain qo'on
livre le 1er. de chaque moi«, la plupart des aluftan-
ces en pain.
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de la Direction. Ces afliftances étant réglées,

on en dreffa un état pour chaque village
fur lequel on caradérifà très exactement toutes

les familles .affiliées ; on en fit trois doubles

; l'un infcrit fur un livre à part ; un
fécond pour être envoyé à Mr. le Pafteur du
lieu ; le 3e. devant relier entre les mains du

Directeur, chargé de veiller fur le village : on
parlera bientôt de cette fon&ion.

Après avoir ainii pourvu aux pauvres des

villages, on donna fon attention aux habitans

de la ville, indigens, vivans au jour la

journée. On en fit venir une trentaine devant
la Direction : après les avoir examinés un à un,
on accorda de petits fubfides à quelques uns,
on fe chargea de payer pour les écoles des

enfans de plufieurs, on s'intércffa pour
procurer à d'autres des afliftances de leurs bour-
geoifies ; enfin, ou recommanda à tous de

s'abftenir abfolument de mendier directement,
ni indirectement, mais dans les cas de maladie,

ou d'autres befoins, de s'adreffer à l'un
des Directeurs. Afin cependant que perfonne
ne fut dans le cas de fouffrir, en attendant
fiailcmblée hebdomadaire, on accorda à chaque

Directeur le droit de faire livrer .dans ces

cas une petite afliltance, fous l'aprobation du
Préfident.

Tous les foins de la Direction devenant
inutiles, fi les communes de leur côté ne

concouroient pas au même but, on jugea
néceffaire de faire deux chofes. La première fut
de partager les 21. communes affiliées en huit

de-
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departemens, dont chacun fut remis aux foins
Particuliers d'un Directeur chargé de veiller
dans fon diftrict à l'exécution des mefures pri»
les par la chambre «Sec. La feconde fut d'a-
dreffer à chaque commune des inftruBions très
détaillées pour les mettre exactement au fait
du plan que l'on fe propofoit, & de ce qu'on
exigeoit d'elles.

Dans ces inftructions, on leur preferì t des

fegles. i\ Pour retabliffement des prépofés
chargés dans chaque lieu, de faire exécuter les

ordres de la Chambre ; 2°. Pour la manière
de faire parvenir & de diftribuer les affiftan-
Ces Se les ouvrages à leurs pauvres ; 3". Pour
•es précautions à prendre pour qu'aucun ne
forte du lieu pour aller mendier, «Se qu'on
n'y fouffre aucun mendiant étranger ; 4*.
Pour l'infpection néceffaire fur les mœurs des
affiliés en particulier fur l'inllruction des en*
tans & fur la manière de les occuper ; s°.
°our les mefures à prendre pour faire cultiver

les terres des pauvres & pour accorder
Quelque petit terrein des communes à ceux qui
n'en n'ont pas pour y planter des légumes;
s°- Pour le tems & la manière de faire
parvenir chaque année les nouvelles liftes de leurs
Pauvres avec un état des contributions
charitables, en faifant envifager les afliftances de
'a Direction comme un fuplément libre &
Jans aucune conféquence; 7*. Pour réprimer
1 abus des glaneurs, en tenant la main à l'e-
Xecution des réglemens Souverains ; enfin «Se

«n général pour tous les autres détails né-
1 I 2 cet
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ceffaires pour affurer l'exécution des mefures

prifes par la chambre, «Se pour affermir la
bonne correfpondance.

Le fuccés de cette entreprife dépendant
principalement des mefures vigoureufes, que
l'on prendrait en ville pour faifir & reconduire

les mendiants on établit un fur - infpec-
teur fur les gardes, «Se deux furveillans aux

gages de la dire&ion. Ceux-ci font chargés
d'aller & venir conftamment par toute la vil'e
& les fauxbourgs, l'un avant l'autre, après

midi.
Ces furveillans, les deux gardes aux portes

de la ville avec le chaffe-pauvre «Se les

employés de la maréchaulfée, quand ils fß

trouvent en ville, furent chargés de faifir
tous ceux qu'ils verraient faire acte de men'
dicité, Se de les conduire au fur-infpecteur»
& en fon abfence au premier directeur qu'il*
pourront trouver.

Si le mendiant eft étranger, on le renvoya
à Mr. l'Hôpitalier lequel après en avoir agl

à fon égard fuivant les inftru&ions Souveraines

le fait tout de fuite conduire hors de 1*

ville, par celui qui l'a amené.

S'il elt du balliage, ou de l'un de ccuxq1"
feront avertis on le fait enfermer dans uUf
chambre de l'Hôpital, où on le retient j1"'
ques au lendemain matin, au pain & à l'eaU »

à moins que des cas d'incommodité, ou d'autres

circonftances n'exigent que l'on en u»e

autrement. En le fortant de l'Hôpital, le fitf*
Infpecteur donne à l'un des furveillans, ou à

quel-
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quelqu'un de la maréchauffée, la charge de le
reconduire à fa commune, s'il eft du balliage,

ou à la ie. du balliage voifin ; s'il eft d'un
des balliages avertis avec un billet portant ce

que fa commune doit payer pour le reconduire

compté à raifon d'un batz par heure ; &
pour être affuré du fait, il doit raporter une
décharge de celui à qui il l'aura remis ; en
cas de récidive, on en avertit le Seigneur Ballif

pour le faire châtier.
Si le mendiant eft d'un balliage plus éloigné

pour une première fois on le reconduit

hors de la ville avec ordre de n'y pas
reparoitre pour y mendier Se en cas de

récidive, on en agit comme à l'article précédent.

Pour connoitre les récidives, le fur-inf-
pecteur tient un régiftre, où il infcrit le nom
Se le village du mendiant, avec la datte de
la fai fie.

On a remis à chacun des employés une
inftruction, Se les deux furveillans font tenus
de venir tous les mois en direction pour y
demander leur falaire, «Se pour y recevoir les

corrections ou les recompenfes fuivant qu'ils
fe font acquittés de leur devoir.

En faifant part au M. S. Ballif de ces
différentes difpofitions on le pria :

i". De prendre la peine d'écrire aux M«

Seigneurs Ballifs de Laufanne, Rgmainmòtier,
Lucens, Grandfon Se Echallens, pour les
informer des mefures qu'on prenoit dans ce

balliage contre les mendians, afin d'en rendre

fâchants leurs reffortiffants, & pour les

I 3 invi-
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inviter à concourir au fuccés d'une entreprife
fi utile ; ce qu'ayant bien voulu faire il
reçut des réponles très fatisfaifantes de la

plupart.
2°. D'ordonner aux employés de la maré-

chauflee de reconduire les mendiants du pays,
lorsqu'ils fe trouveroient en ville, Se qu'ils en
feroient requis de la part de la direction ce

qu'il accorda.

3°. D'adreffer de nouveaux mandats à toutes

les communautés du balliage, pour les

inftruire que la direction ayant ppurvû à l'al-
fiftance des véritables nécefliteux des 21.
villages à commencer dès le 15e. Juillet ; il
étoit conféquemment deffendu, dès ce jour là,
à tous les pauvres du balliagG de mendier,
ni dans la ville ni dans la campagne fous

peine d'être nottés enfermés, arrêtés & rei
'conduits aux fraix de leurs communautés, «Se

d'être châtiés en cas de récidive. On deffen-
doit de plus dans les mandats arireffés aux
communautés affiliées, de faire la charité aux
mendians, mais plutôt on ordonnoit de les

dénoncer aux prépofés pour en faire notte &
les renvoyer; Se quant aux villages non
affûtés par la direction on leur enjoignait de

pourvoir à l'afliltance «Se à l'inctruction de leurs

pauvres leur offrant au furplus à tous du
travail pour leur ôter tout prétexte : ces mandats

furent drelfés en conféquence. Tout ayant
été ainfi difpofe, l'affemblée générale des con-
îribuaiits fut convoquée le 26"e. Juin 1760.
On y fit le raport des mefurçs prifes.

Les
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Les directeurs furent aprouvés, les régle-
' nients confirmés, & les officiers établis.

Parvenus aux 15e. Juillet, on commença
a diftribuer les afliftances que l'on avoit affi-
gnées à plus de 240. familles pauvres, & dès
lors on a continué avec la plus grande
exactitude ayant à cet effet formé un grenier
confidérable en ville, qui a été remis aux foins
de deux directeurs, qui ont eu leur boulanger

particulier, avec l'un des contribuants
qui s'eft chargé charitablement d'aflifter aux
diftributions, Se d'en tenir le régiftre.

Il n'y a que les cœurs compâtiffints qui
foyent en état de concevoir la fatisfaction qui
accompagne une bénéficence réglée par la fa-
geffe : on fe fent foulage, quand on eft
affiné que les pauvies honteux font prévenus
dans leurs befoins, que les indifercts font
retenus dans de juftes bornes & que tous font
a l'abri de la mifére, «Se invités par des bienfaits

à remplir les devoirs de leurs vacations
& à mener une vie fédentaire, occupée &
chrétienne. C'eft de ce même jour 1 ^. Juil-
*et 1760. que Ton peut dater l'époque du
fetabliffement de l'ordre dans plufieurs parties
°e l'œconomie politique de ce balliage. Les
particuliers d'Yverdon affranchis des importunités
d'une multitude de mendians, les habitans
des villages délivrés d'une foule de fainéants,
"»ni les obfédoient, & qui quelquefois les
Pnloient fur leurs champs dans la moiffon ;
nombre d'ouvriers que la mendicité avoit en-
'eve rendus par-là aux cultivateurs, qui en

« I 4 man.
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manquoient, les écoles fréquentées par dcS

enfans qui, auparavant en ignoraient le
chemin ; plufieurs qui étoient détournés, par leurs
çourfes continuelles d'aflifler aux exercices

publics de piété, ramenés à préfent à rendre

un culte à l'Etre fuprême, des paroiifiens re-
vèches devenus fournis à leurs Pafteurs ; le

goût des travaux champêtres ranimé chez les

uns, Se celui des ouvrages domeltiques chez

d'autres ; ce font là les principaux change-

mens dont on s'eft aperçu d'une façon très

fenfible, dès ce jour là même, ce qui
continue & fe foutient à l'entière fatisfaction des

habitans de la ville & de la campagne.
Cependant, on aura de la peine à le croire

deux ou trois exemples de févérité faits
à propos ; beaucoup de fermeté dans les
procédés de la direction qui a été fixe à fe
tenir attachée aux régies ; enfin une vigilance
fouienue, ont fuffi pour rétablir «Se entretenir

le bon ordre.
A cette occafion, on a obfervé que dans

ces fortes d'entreprifes, il eft eilentiel d'entrer

dans les plus menus détails; aucun n'eft

indiferent tout eft de conféquence; & U

l'on commence une fois à fe relâcher fur de

petits objets on court rifque de manquer
le but principal.

Ce fiiccès prefque inatendu en a amenc
d'autres. Quelques perfonnes prévenues ds

l'impolfibilité de réuflir, n'avoient pas voulu
fiouferire : dès qu'elles ont remarqué le bon

effet de cet établilfemçnt elles fe font &1C
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«n plaifir de revenir de leurs préventions
Se d'en donner des preuves par leurs bienfaits;
après avoir pourvu à t'alfijiance des pauvres
la direction s'eft occupée du foin de leur
procurer de Pouvrage qui fait le fécond objet
de cet établiffement; les fonds ne permettant
pas de s'étendre beaucoup, «Se de fe fournir
de laine Se de coton on s'eft contenté

pour le coup de former en ville un magazin
de ritte ou chanvre feranfé, d'où l'on en
envoyé, dans les villages, des provifions aux
foins des prépofés, fous les yeux de Meffrs. les

Pafteurs.

On a accompagné ces envois d'inftructions
relatives, l°. Aux perfonnes à qui on deftiné
l'ouvrage ; ce font les pauvres affiliés & les

autres pauvres à qui les prépofés le jugeront
néceffaire ; 2°. Au prix, qui doit être
proportionné à la manière dont l'ouvrage eft
exécuté «Se que l'on range fous trois claffes, le

bien, le médiocre Se le mal ,- 3 ". Au tems,
que l'on détermine à celui où les pauvres ne

trouveront pas à s'occuper à la campagne
ou pour les particuliers ; 4*. enfin aux
précautions à prendre pour éviter d'être trompés

par les ouvriers, pour faire parvenir l'ouvrage.

Sec. L'inflruStion de la jeuneffe pauvre
étant le troifieme article recommandé aux
foins de la direction elle y a donné une
attention proportionnée à l'importance de l'objet.

D'abord les inftructions envoyées aux
communes portent, que Meffrs. les Pafteurs font
priés de faire parvenir à la direction, la not-

I 5 te
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te des enfans qui font négligens à fréquenter
les écoles ; fuivant les avis que l'on a reçu
de leur part, l'on a eu foin d'adreffer des

remontrances aux uns & de retrancher de l'af-
filtance à d'autres. On a fait paroitre des

familles entières devant la direction pour prendre

une exacte connoiffance de leurs deffauts,
«Se pour les remettre dans les bonnes voyes ;
enfin l'on a fait intervenir quelquefois
l'autorité fupérieure qui a châtié par la prifon,
les pères obltinés à négliger cette partie ef-
fentielle de leur devoir. Ces précautions ont
toujours produit de bons effets.

Quant aux enfans des habitans en ville
qui font pauvres ; la direction s'eft chargée
<fe payer k-s régens pour leur inftruction ; elle

a nommé un de fes membres pour avoir
une infpection parti :uliére fur ces enfans,
lequel eft chargé de faire tous les mois la vifite
de leurs écoles, Se de tenir regiftre du
caractère de l'affiduité & des progrès de chacun

pour en faire raport à la chambre.

Ayant enfuite remarqué que le maitre
d'école allemand, établi dans cette ville, n'étoit
chargé de donner des inftructions que
pendant l'hyver, ce qui nuit extrêmement aux
progrès des enfans & tend à les rendre
libertins ; la direction remit un mémoire à ce

fujet à Mr. le Pafteur aux fins d'obtenir par
Je canal du T. N. S. Ballif de LL. EE. nos
Souverains Seigneurs, les moyens de leur
procurer l'inftruction toute l'année ; cette démarche

a eu tout le fuccés que l'on pouvoit at-
teii-
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tendre de la piété, «Se du zèle de nôtre
charitable Souverain.

Un hameau, fitué dans la banlieue de cette
v'lle, dont la jeuncflc devenue nombrcufe
n'avoit reçu d'inltructions qu'autant qu'on les

etivoyoit à des écoles étrangères, ce qui ar-
rivoit rarement Se difficilement ; ce hameau
depuis cet établiffement fe trouve pourvu d'une

maitreffe d'école, qui ne pourroit fe
foutenir fans les fecours «Se les encouragemens
de la chambre, qui a chargé l'infpecteùr des
écoles de la ville d'avoir l'œil lùr celle-ci.

Des familles orphelines, compofees de fix
cnfans de 14. 16. Se i8- ans, habitants des

niuifbns foraines finis biens, fans bourgeoifie
^'connue, fans inftruction mendiantes de

P/ofeifion abandonnées à leur mifère ont
e,te retirées de ce trifle état, miles en pennon

en ville habillées occupées & intimites
de la part de la direction, qui a obtenu

en faveur de l'une, un fubfide confidérable de
'tlluftre chambre des réfugiés.

En un mot, on ne néglige ni foins ni dé-
Penfes pour encourager l'inflruction de la jeu-
neffe, & pour la former à la fubordination Se

aux bonnes mœurs afin d'en faire de bons
Uljets.

Telles font en abrégé les mefures que la
direction a crû devoir prendre. On ne préfu-
^e pas d'avoir làifi du premier coup la meil-
j-'iire voye; on a marché un peu à tâtons

ans une route peu frayée, mais cependant
ya a la fatiitaction de recevoir chaque jour

les
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les témoignages les plus flateurs d'un contentement

général.
C'eft ce dont on a eu lieu de s'affurer

particulièrement par les nouvelles cotifations que
l'on a procurés pour l'année courante 1761 '.

Les N. «Se Très H. Seigneurs du Confeil de

Laufanne, informés des foins «Se des afliftances

que la direction procurait à plufieurs de

leurs cenfilaires répandus dans quelques villages

de ce balliage ont bien voulu groflir
d'une façon généreufe la lifte des contribuants;
le Confeil de cette ville a augmenté fa coti-
lation pour donner une marque de fon apro-
bation ; divers particuliers en ont fait de même

; Mrs. les Pafteurs Se les prépofés des

villages en venant affifter au règlement des

charités que l'on a afligné à leurs reffortif-
fants pour 1761. fe font répandus en vœux
pour la prolpérité de cette entreprife ; mais
ce qui ne laiffe rien à délirer, c'eft la haute
aprobation dont nôtre gracieux Souverain a

bien voulu honorer cet établiffement, enfuite

d'une requête, qui lui a été préfentée par
le Seigneur Ballif, qui a bien voulu l'apuyer
de fes bons offices.

Flatée d'une aprobation Ci refpectable ¦>

exprimée dans les termes les plus
énergiques Se les plus affectueux, «Se manifelfoe

par un prêt fans intérêt, étendu au-delà des

termes de la requête, la direction en confer-

vera le précieux fouvenir accompagné de la-

plus vive reconnoiffance ; cette faveur animera

fes travaux, redoublera fon zèle, en 'a

met-
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mettant en état d'étendre fes foins à un plus
grand nombre d'objets.

Il ne relie qu'à toucher les principaux
avantages que l'on a lieu d'attendre de cet
établiffement outre ceux dont on a fait
mention.

D'abord les particuliers font leurs charités
d'une façon infiniment plus commode, plus
agréable, & pour la plupart moins difpen-
dieufe. Tranquiles fur la diflribùtion de leurs
aumônes, ils n'ont pas à craindre qu'elles
fervent, comme ci-devant, à entretenir la fai-
néantife, «Se le libertinage. D'ailleurs en
accoutumant les mendians à relier chez eux,
Se en ne les affiliant que médiocrement, on
met les perfonnes d'âge mûr dans la néceflité

de reprendre l'habitude du travail, & les
enfans dans celle de fréquenter les écoles, d'y
recevoir des principes de piété & de fe former
aux occupations champêtres ; d'un autre côté,
bien différent de tant de fondations charitables,

qui n'ont fervi qu'à perpétuer les pauvres

cet établiffement tend manifeftement à

en diminuer le nombre, en faifant tarir les

fources honteufes qui les produifoient. Enfin,
ce qu'il y a de bien fatisfaifant dans cette
agréable pcrfpective, c'cft que la direction ofe
fe flater de concourir, par fes foibles efforts,
aux vues de l'illuftre Société œconomique de
Berne. Qu'y a-t-il en effet qui puiffe nuire
d'avantage aux progrès de l'agriculture & des

arts, qUe l'abatement qui fuit ordinairement
la pauvreté & la fainéantife, compagnes in-

fépa-
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féparables de la mendicité En banniffant donc
ces défordres du pays on préparera au moins
ks voyes, «Se on difpofera les peuples à

recueillir les fruits des travaux «Se des

recherches, des membres qui compofent cette
Société.

AVIS
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AVIS
Sur le tableau idéal.

ON a cru que ce tableau ferviroit à répan¬

dre encore plus de jour fur le mémoire,
qui le précède. La pièce qui le fuit expofe les

Principes fur lefquels font fondées les opérations

en détail. Il eut été fuperflu, & à de

certains égards indifcret, d'énoncer les fom-

rnes vrayes des contributions «Se des befoins de

chaque beu particulier ; il ne s'agiffoit ici que
d'un projet de table idéal. Voici le détail de

la population de la ville d'Yverdon «Se des

Vingt & un villages, qui participent à l'éta-
ûlilièment de charité.

r- Yv-r-
don

*• Pom y
l- Cuar-

ny.
4- Cro-

nay.
*• Gof-

_
fens

*¦ Don-
rreloye

7. (Vleze-

8. Bel-
mont

9- Griffa
lo.Val-

leyies.
«.Urfins.

Famil. Perron. Familles Perfonnes

iz Vunr- l'i- jfOJ.

Ï94- 22?0. rens.

Ï7- »JI. 1j. EfTerti-

nes.
79 57<S-

42. 196. 4 Pally. 57- î4ï-
iç.Ogens. 59- 18'.

<ih 229. 16.S111.hy.

p.Trai-
61. 232.

9- H- covagnes.
i8Ba-

19- 9Ï-

Ï2- »59. voix.
lo.Cha-

64. a<5y.

20. 8î- vornay.
2o.Cham-

IÇO. \6\.

Ï8- 241. pvent. t». 190.
24. 98- îi Succe.

vaz. 28. I»f.
J*. 138. 2î.Mon-
»9. 118. cherand ?<;. *7<

Total. i6<56. 6756.
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Meflieurs les directeurs de la chambre des

pauvres à Yverdon fe feront un vrai plaifir
de donner des explications à qui en demandera.

L'exactitude «Se l'activité, que ces
Meflieurs font voir dans l'exécution de cet
établiffement charitable, eft tout à fait digne d'être

propofe pour fervir d'exemple aux autres villes

portées à les imiter.

pilla-
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Noms des

lieux.

1. Yverdon.

2. C

3- P

4- A

5- V

6. R

&c

Cafuel.

Somme.

Tableau idéal des operations de fa Chambre des pauvres, éablie à VvERDOn, &e.

Afliftances.

Mois d'Hyver. Mois d'Eté. Pour l'Année entière.

Crains.

quaïter6-

10

4

Argent.

Êz. Cr.

4 „ 6

îo „ 5

Grains.

quaite".

16

13

Total pour l'année.

Argent.

Bz. Cr.

20 „ f

18 » 3

Grains. | Argent

quarte"

P

fl. f. d.

i?« » 3 » 6

-- »s — ,j

Grains,

facs. qrons.

IP » 7

Argent.

L. f d.

232 „ 6 „ 3

— ,5 — 5, —

341 329 „ I 149 139» 285 292 „ - „ 6 409 „ 4 108T „ - „

Cottifations

Annuelles & libres.

Grains.

facs. qrons.

6 „ 4

— 55

Argent.

L- C d.

1066 61,, 6

-- 5) - „ -

Familles.

Contribuantes.

Familles.

2Î9

300 „ 1 8212,, 3 „ «5 662

Ajjifléet.

Population.

Voyez pr.g. 143

Famil

20

Perfonnes

75

Familles. Perfonn

S96 :8o

2S2 19 S 1666 67î6

-
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Village qffifté en grain.

Lifte des pauvres de C. £•? des afliflances qu'on
leur accorde pour l'année qui commencera

au l«\ de Juillet 1761.

N°. I. Madelaine, veuve de Fréderich. .71.
aUs, impotente, fans biens.

L'été 2. qrons.par mois.L'hyver 2.qr°ns.par mois.
Le furplus fe fera par la bourfe des pauvres.

2. Sufanne. 61. ans infirme quelque
Peu de biens.

L'été 1 {qron. &2.batz. L'hyver i.qron.J &2.bau

3> Jean Pierre, fils illégitime de feu Daniel..
?• ans aflifté du bien des pauvres au moyen
"e 19. batz par mois.

NB. La fufdite afliftance n'eft pas gratuï-
te

> il y a ro. Louis d'or neufs qui font dûs
Par le frère & les fœurs de fon Pére, lef-
^uels doivent être employés à l'entretien du
"rt Jean Pierre à quoi renvoyé.

4- Adam «Se fa femme, de bon âge le
mary atteint d'un rhumatifme, 9. enfans
do"t 3. filles de 8. 6. Se 4. ans un fils

K de
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de 2. ans, les f. autres en état de travailler,
dont 3. en fervice le Pére berger a fait
difcution, la mère ouvrière ; ils ont foin
de leurs enfans.

L'été 2. qrons. L'hyver 4. q«>nS-

f. Collin.. d'environ "»o. ans, fa femme
d'environ 4c. 7. .-enlans l'ainé 24. ans pa-
rellèux, à la rnaifon, une fille de 21. ans

eu fervice à Laufanne, le 3e. 19. ans, à la

maifon & il n'a pas communié le 4e. 16.
aufli à la maifon, le <;e. environ 14. ans le

6*. environ 12. ans, & le 7e. environ 6.
an'5-j ils ont environ 12. qrons. de terre par
pic; des prez pour la valeur de 2. chars de
foin tiennent 2. vaches une geniffe Se quelques

brebis ; la femme fait bien filer ' la laine

le mary eft débauché, revèche «Se parcf-
feux, quoiqu'cn état de travailler.

Ils enverront leur fille de 14. ans à MeUrs.
&z la direction environ la St. Jean, qui la

mettront en penfion ; & on leur accorde, à

condition qu'ils envoyent régulièrement leurs
eufais à l'école.

L'été 2. qrons. L'hyver 4. qrons.

NB. Ils ont rappelle chez eux leur fiUe>

qu'on avoit mife en penfion en ville, & il*
ont négligé d'envoyer leurs enfans à l'école >

en
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en conféquence la direction leur a retranché
toute afliltance.

Puis ayant promis de fe ranger à leur de-
v°ir «Se ayant prié qu'on continuât de les

affifter, on l'a fait ; mais avec la précaution
de ne leur livrer leur afliltance qu'à la fin
du mois, après avoir produit une déclaration

de Mr. te Miniftre, comme les enfans
°nt fréquenté les écoles.

N\ .6. Nicolas. environ 4^. ans, languif-
«Àrjt & oppreffé, fa femme de même âge, la-
oorieufe un fils de 15. ans en fervice, fait
b'en, une fille de 13. ans, /m à l'école Se

uUe autre de 6. ans, fort aflidue à l'école.

L'été i.qron. par mois. L'hyver 2.qrons.par mois.

7- Trois enfans de feu Jean Paul. Orphe-
JIris, l'ainé n'a que 6. ans, en penfion chez
leur grand mère à Vevay à qui l'on paye
31. écus de la bourfe des pauvres.

8- Jaques P. 86"- ans, fa femme 7t. ans,
3- fils à Yverdon, valets de ville & bergers»
Quelque peu de terres chargées de dettes.

L'été 2. qrons. L'hyver 2. qron».

K 2 9- Ga-
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9. Gabriel.. 76. ans prefque aveugle,
tailleur il travaille encore quelque peu, defti-
tué de biens.

L'été I. qron. «Se 4. batz

L'hyver 1. qron. & 4. batz

10. Madelaine veuve de Pierre. 66. ans,
incommodée, un garçon en fervice à la Mau-
guectaz elle n'a rien ; La commune lui fournit

un logement, elle ne peut guéres travailler,

elle fait des balais.

L'été I. qron. & 2. batz

L'hyver 1. qron. & %, batz

n. Etienne.. 63. ans, incommodé d'une
defeente, 4. enfans qui font en Angleterre,
a quelques terres chargées de dettes, provenant

de feue fa femme.

L'été L'hyver 1. qroti.

12. Veuve de Pierre.. 43. ans, tailleufc'

f. enfans, dont une fille en fervice à Geneve

la feconde 16. ans a été malade, rin
fils de 13. une fille de f. «Se un garçor»
de 3. ans 3. pofes de champs par -PlC

avec
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avec des prez, fans beftiaux des dettes.

L'été ¦— L'hyver 2. qrons.

I3. Pierre. 46. ans, fa femme 41.
laborieux & actifs, la femme a du bien, ils ont
6. enfans, l'aine 12. ans, le 2e. 10. ces deux
font bergers, dehors, la 3e. environ 9. ans,
le 4e. 7. le fe. f. & le 6*. environ 3. ans ;
ils ont 2. pofes par pie, une vache ; les
enfans font alfidus à l'école.

L'été L'hyver 3. rons.

14. Jean Pierre. f 6. ans, fa femme
environ 50. bergers au village; 5. enfans, deux
en fervice, trois à la maifon ; de ceux-ci l'ai|
né 17. ans, les fuivans 9. Se 6. ans alfidus
a l'école, quelques morceaux de terres «Se des
dettes.

L'été — L'hyver 2. qror«.

N°. 15. Daniel. d'environ fo. ans,
actif, fa femme 47. impotente depuis 4. ans,
d'unrhumatifme, 3. filles, l'ainée de 2S. ans,
a la maifon la 2^. 20. ans en fervice, la
3e. environ 10. ans ; ils ont 4. à f. pofes
Par pie Se beaucoup de dettes.

Fconduits.

K 3 Rica-
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Récapitulation.

N*.i.Madelaine.
2. Sufanne.

g. Jean Pierre.

4. Adam & fa famille.

¦f. Collin «Sec.

<5. Nicolas.

7. Trois enfans de feu

J. Paul.

g. Jaques.

9. Gabriel.
10. Madelaine.
11. Etienne.
12. Veuve de Pierre

13. Pierre.

14. Jean Pierre.

t6. Daniel.

Eté »ywr
"rains jArgentjGrains
irons. [ Jijrons.

Argent

2. bz— 2. bz —
* i 2. z 2.

2. 4- ' '

2. — 4- ——~

1. — 2.

2. m 2.
t. 4- 1. 4-
1. 2. 1. 2.

— 1. '

2.

3- —
2.

——.

Somme par mois. qrs. 1 2 ^ bz 8-qrs- 2 f ^ bz 8

Somme par année. qts- 228. & fl. 24.

La contribution charitable, lib' e Se volontaire

de la Noble Dame du lieu eft pour cette
année de fl. 62. 6. 1.

' Celles de Mr. le Miniftre & des particuliers

de qrs. 63 » graine mêlée.

La bourfe des pauvres du village fl. 273-
de revenus, qu'on laiffe à la direction
ordinaire de Mr. le Miniftre «Se des prépofés à

cet effet, pour fuppléer «Se fournir aux aflif-
tan-
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tances N°. i. & 7. de même que pour fub-
venir aux cas imprévus de maladie «Se autres.

La commune, foit les prépofés après' les
contributions du village finies, feront prendre

des graines de mois <ki mois, auprès de
Meffrs. les grenetiers de la direction, &' ou
ue délivrera jamais aux pauvres plus qu'un
"»ois à la fois.

L'argent qui fera fourni par Mr. le Minif-
tfe ou quelqu'un du village, fera rembourfé
au bout de 6. mois, par Mr. le caiflier, fur
un billet de Mr. le directeur du quartier.

Village affifté en pain.

Lifle des pauvres de B. £3" des afliftances qu'on
leur accorde, réglées en direction pour Pan-

née, qui commence au 1er. Juillet 17si.
N°. 1. Jean Pierre d'Abram. 67. ans, in-

c°tiimodé, & Jeanne fa femme 72. fans biens
Sue quelques morceaux de champs ; ils peu-
Vent encore un peu travailler.

L'été. lo. L. pain par femaine.

L'hyver 14. L. pain par femaine.

2. Jeanne veuve de 6*3. ans, eftropiée de

ijj main droite, fans biens, demeurant à bien
Plaire à Laufanne chez fon gendre ; elle a eu

K 4 ce«-
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cette année, fur requête 2. écublancs de

berne.
.fl. io-- pour l'année.

3. Daniel.. cordonnier 46. ans, a fait dif-
cution, fa femme 41. fans biens que quelques

terres chargées de dettes, fileufe «Se tri-
coteufe ont 6. enfans, favoir ; une fille en

fervice, cinq à la maifon, un garçon de 16.

ans, une fille de 14. une dite de 13. une
dite de f. Se une dernière de 2. ans.

A condition que le père fera plus réglé &
qu'il enverra foigneufement fes enfans à l'école.

L'hyver 18. L. par femaine.

4. Jaques Charles, châron, 46. ans fa femme

de même âge & bonne ouvrière, 6.
enfans bergers dont un en fervice les fiu-
vans à la maifon un garçon de 19. ans 5

un de 18. un de 17. «Se deux filles de 7. &

4. ans ; les garçons malgré leur âge ne font

pas hors des écoles ; des terres «Se beaucoup
de dettes.

A condition que les trois garçons fe
mettront en état d'être reçus l'année prochain0
à la communion.

L'hyver i8- k

5. Pierre. ancien officier, 78. ans, fa fern"
me
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nie 83. quelques terres chargées de dettes;
incommodes foignés «Se affiliés par leurs
enfans.

Pendant la vie des deux.

L'été 6. L. L'hyver 6. L.

Rien après la mort d'un des deux.

6. Veuve de.. f 6. ans fait ce qu'elle peut ;
elle a 3. filles, l'ainée hors de la maifon &
mariée, la 2<fe. 22. ans, eft revenue malade
à la maifon, la cadette a 18. ans, & incommodée

de tous fes membres quelque peu de
biens.

Vit les indifpofitions.

L'été 6. L. L'hyver 6. L.

N8. 7. Veuve de Pierre.. 49. ans, bonne
ouvrière fon mary avoit fait difeution, très

peu de biens ; un fils en fervice, Se une fille

de 9. ans à la maifon.

L'hyver 6. L. pain par femaine.

8- Henry. 46. ans fa femme fj. tous
deux ouvriers, quelques terres chargées de

dettes; Adam leur fils 23. ans, boiteux &
fort incommodé leur fille de 17, ans peut
travailler.

K f A
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A caufe de l'incommodité, & à condition

qu'il apprendra un métier.

L'hyver 3. L.

9. Jean Abram.. 3 f. ans fa femme 37.
bons ouvriers mais pauvres quelques terres

à la charge d'entretenir la mère de la
femme d'environ 80. ans, fans profeffion,
bergers ; ils ont 4. enfans, favoir un fils de

16. un de 7. un de 6. Se une fille de 4. ans.
Eu égard à l'entretien delà mère.

"S

L'hyver 12. L.

10. Olivier.. 49. ans, difcutant, fa femme

46. tous deux en état de gagner leur vie ; il
refte quelque peu de biens à la femme, chargés

de dettes; 6. enfans, dont feulement 4.
à la maifon favoir, un fils 14. ans, un de

II. un de 6. Se une fille de 12. ans; ils ont
la garde des chevaux.

L'hyver 10. L.

11. Samuel. «Se fa femme de bon âge,
difcutant quelque peu de biens à la femme •

ils ont un fils de 13. ans.
Pour que le fils fréquente aflidûment les

écoles. L'hyver 3. L.

12. Veu-
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12. Veuve de Pierre Antoine.. 46. ans,

Donne ouvrière 3. enfans l'aine en fervice,
la fille aux vignes, & un 3e. de 13. ans,
quelques terres «Se des dettes.

Lailfée à la charge de la bourfe des pauvres

en cas de befoin.

*3. Jean Pre. de Pierre Abrâm..46. ans,
difeutant, vigneron, fa femme de bon âge &
ouvrière ; une fille d'un 1er. lit de 11. ans,
& une autre de fa 2e. femme de I. an ; quelques

terres à fa fille de peu de valeur.

L'hyver 3. L.

14. Charles d'Henry.. %6. ans, difcutrvnt,
'a femme 40. ans ouvriers, fans biens,
quatre enfans, favoir, un fils de 17. ans,
qui n'a pas encore communié un dit de 1 f.
a"s, une fille de 10. «Se un fils de 6. ans.

Pour que les aines fe mettent en état d'être
reÇûs à la communion.

L'été 8. L. L'hyver 8- L.

N*. iç. Jean Louis. 30. ans un peu
fimple, corbeiller fa femme 24. fans biens;
lls ont une fille de 3. ans ; la commune

a
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a reconnu particulièrement leurs befoins.

L'été 7. L. pain par femaine.

L'hyver 7. L. par femaine.

16. Veuve de David. fo. ans ; 3.
enfans en fervice, un fils de 19. ans, aux
vignes mais encore affujetti aux écoles ; la dite

veuve ne trouve guéres à gagner là vie i fans

aucun bien.
Si elle manque d'ouvrages, elle doit s'a-

dreffer aux prépofés, à condition que le dit fils

fe mette en état pendant cet hyver d'être reçu

à la communion.

L'hyver 7. L-

17. Jean Jaques. fa femme & <f. enfans à

Dullit, ayant depuis 6. femaines une groffeur

à la cuiffe qui le met hors d'état de
travailler.

Outre l'affiftance que la commune lui a

faite, Meffrs. de la direction lui ont fait
parvenir 30. florins.

Rica-
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Eté. Hyver.

Pain Argent Pain ArgentRécapitulation.

N i. Jean Pierre &
fa femme.

Veuve deJ.Jaques
Daniel.
Jaques Charles.
Pierre de

Veuve de C.

Veuve de Pierre.

Henry.
Jean Abram.
Olivier.
Samuel.
Veuve de

*3- Jean Pierre de

H. Charles d'Henry.
1 S- Jean Louis.
16. Veuve de David.
*7- Jean Jaques.

2

3

4
ï
6.

7.

8

9
io,
H.
12.

L.io L.14

6.
6.

8-

7-

18
18-
6.
6.
6.

3-

12.
10.
3-

fl —
10.

3-

8-

7-
7-

30.

Somme par femaine. L. 37- L. 121.
Somme par année. L-4to8- «Se argent fl. 40.

Les contributions charitables libres «Se

volontaires des N. Seigneurs du lieu font pour
cette année de fl. i2f „-„ Meffel orgée
Celle de Mr. le Miniftre

& des particuliers defl-31-6'- - Tf-I" qrs.6f.fqrs.

en t0Utfl.I?&6-n.5 qrs.tSf.^qrs.

La
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La chambre des pauvres d'Yverdon fournira

ce qu'il faudra au delà dea fufdites
contributions, pour payer les afliftances réglées
ci-devant. Mr. le directeur de ce département
pourvoira à ce qu'il foit acheté 45 i qrons.
orgée pour faire le mélange des grains for
le pied fixe.

Le fournier du village fournira le pain de*

pauvres à raifon de 130. L. de pain par chaque

8- qrons. de grain mefure de Berne Ss

à fuppofer que te fournier n'eut pas, fuivant
ce taux un raifonnable falaire, car cela peut
varier felon la qualité des grains de l'année»
la commune le dédommagera convenablement.

Mr. le Miniftre & les prépofés feront
convenir devant eux les perfonnes affiflées pour
leur dire fous quelles conditions elles le foriti

Les revenus de la bourfe des pauvres qui
font de 82. .fl. f. f 3. den. on les laifle à la

direction ordinaire du dit village pour fubve-
nir, en cas de maladie & autres imprévus,
& à leur deffaut, il y fera fupléé par ceux de
la commune.

Le régent aura foin d'indiquer à Mr. le

Miniftre, de tems en tems, les abfences des
écoles.

Les perfonnes qu'on croira être dans le

cas de recevoir des matières à travailler, de la

part de la direction, pourront en avoir des

prépofés, fuivant les inftructions fournies *
ce fujet.

Le recouvrement des contributions fe fera
dans le courant de Décembre ; on en four¬

nira
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nira la notte à Mr. le directeur, avec le
compte des dépenfes des fix mois écoulés.

NB. Le compte qui fe rend au direfteur,
de fix mois en fix mois, elt remis à Mr. le
Préfident, qui remet enfuite les comptes de
la ville «Se des villages à un teneur de livres,
pour dreflèr le compte général de l'année
dont on fait la lecture en ville dans le mois
de Juin, dans l'affemblée générale des con-
tribuans.

Les prépofés doivent avertir Mr. le directeur

des morts furvenuës dans les familles
lu'on aflifle pour augmenter diminuer
continuer, ou retrancher les afliftances,
fuivant l'exigence du cas.

Au furplus on fe référé aux mandats balli-
vaux qui ont été publiés, «Se aux inftructions
générales qui ont été données à chaque vil-
'age pour artêter «Se reprimer toute elpèce de

^endicité tant fur les champs que par tout
fleurs «Se pour empêcher qu'on ne glane
Pendant les moiffons avant le tems permis
Par les ordonnances.

Les afliftances d'été font dès le 1er. Juil-
*ec jufqu'au dernier de Xbre. Et celles d'hyver,
dès le 1er. Janvier au dernier de Juin, (f)
«

On a tout fujet de fe promettre pour la fuite, un
°cces durable & des fruits Toujours plus avantageux

j!e cet établiffement fl important dans fon but, <&
1 omi arrangé dans les détails. Ses heureux effets

^n fuipalTe' les efpérances même de fes généreux
Promoteurs. 11 eft vrai que toutes les perfonnes, du
""cours defquellti ce fuccés devoit dépendre, y ont

apor-
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aporté une activité digne des plus grands éloges.
L'attention véritablement noble de Monfieur le Ballif
»H Gin gins de Moiry à favorifer tout ce qui
tend au bien du peuple dans fon balliage ont
éclaté particulièrement dans cette occafion. Meflieurs
les directeurs y ont aporté cette patience ferme
dont il faut, en pareil cas, s'armer contre les
premières difficultés. Meflieurs les Pafteurs prêtent leur
miniftère refpectable pour nourrir parmi les prépofés
des villages, le zèle Se la reconnoiflance que
méritent d'eux des foins fi directement dirigés au bien
de leurs communautés : ces Pafteurs, d'une part
apuyent de leurs exhortations ces encouragemens,
fournis aux mrcurs & à I'induftrie, ils veillent d'un
autre côté fur les véritables befoins des pauvres
dignes des fecours de la direction. U eft à fouhai-
ter que ces exemples excitent ks R R. Pafteurs &
les L L. IVlagiftrats municipaux dans d'autres villes
à imiter un établiffement, qui embrafîe tant d'objets
ïmportans, & réunit tant de vues utiles ; & pourquoi

n'en efpereroit-on pas cet effet?

Diflri-
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Diflribùtion des departemens entre

Meßeurs les Directeurs.

f

fBourgeois, Châtelain des Clées, Affeffeur Bal-
I lival, Se Confeiller, Préfident, à la ville d'T-

Iverdon £s? Moncherand.

Capitaine Bourgeois Treicovagne} Succevaz i
Champvent.

J Capit. Chaffeur, Cronay ,• Goflèns.

r Confeiller Paccoton Donneloye i Mezery ,-

| Ogens.

j Secrétaire Haldimand, Vuarrens; Effertine.

jjr j Châtelain Pillichody, Pomy \ Ctiarny ; Cha-
' i vornay i Bavais.

I Favre d'Orbe, Suchy; Pailly.
j Burnand Doét. en Droit, Belmont i Greffy i
IUrfins ; Valleyre.

Bugnion Caijjier.
| Confeiller Decoppet 7 n.a _,

Chabanel \Diflrauteurs des ouvrages,

J Bourgeois de Longeville Secrétaire.
J Favre d'Yvcrdon Secrétaire fubflitué.
LWarney de Petcrsbourg, teneur de Livres,

Sr. Juhan Commandeur.

LET-
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